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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

À partir de 2008 les 780 000 foyers les plus modestes ne 
bénéficieront plus de l’exonération de la redevance 
audiovisuelle qui leur avait été accordée par la loi n° 2004-1484 
du 30 décembre 2004. 

Parallèlement un nombre grandissant de personnes, souvent 
aisées, regardent la télévision en se servant de leur ordinateur et 
n’acquittent ainsi aucune redevance audiovisuelle.  

En outre, les programmes des grandes chaînes publiques du 
Groupe France-Télévision, seules bénéficiaires du produit de la 
redevance ne se distinguent pas de ceux des chaînes privées 
concurrentes, comportant des retransmissions sportives, des 
émissions de divertissement présentés par des animateurs 
possédant leur propres sociétés privées de production, des 
téléfilms et des films grand public.  

Ces programmes n’ont plus aucun rapport avec la mission 
de service public et les charges culturelles et éducatives des 
chaînes publiques qui justifiaient l’existence de la redevance.  

Dans ces conditions il serait souhaitable de permettre aux 
chaînes du groupe France Télévision de bénéficier de coupures 
publicitaires supplémentaires et de supprimer la redevance 
télévisuelle qui est aujourd’hui sans objet et qui grève le pouvoir 
d’achat des plus modestes.  

Par ailleurs il conviendrait de compenser la suppression de 
la redevance par la création d’une contribution additionnelle à la 
taxe sur la publicité diffusée par voie de radiodiffusion sonore et 
de télévision. Au regard de l’importance des contrats 
publicitaires passés par les opérateurs privés, cette contribution 
permettrait d’assurer une certaine redistribution des recettes 
publicitaires vers les chaînes publiques. 

Tel est, Mesdames, Messieurs, l’objectif de la présente 
proposition de loi. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

I. – Le III de l’article 53 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication est 
abrogé. 

II. – Le V du même article est abrogé. 

Article 2 

I. – Le 18° de l’article 257 du code général des impôts est 
abrogé. 

II. – L’article 281 nonies du code général des impôts est 
abrogé. 

Article 3 

Les articles 1605 à 1605 quater du code général des impôts 
sont abrogés. 

Article 4 

Les pertes de recettes pour les sociétés et l’établissement 
public visés par les article 44, 45 et 49 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication sont 
compensées par la création d’une contribution additionnelle à la 
taxe visée à l’article 302 bis KD du code général des impôts. 

 

 

 

 


